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- Le, =ui.t-~~ d'[",,<)rti s s~~...-.t r ~l\boù.rs(,es par la Vi11~ :, b. -~~i'·t(, 

seraient de 1'10.980 Fr! 5 ' y ajouterai"-."t les l'rais d~ fuel e t de eor,trat 
d ' entre l:itc"l. 

- Si le contrat avec la Sociét~ NICOl,I,n; n ' {t .it r~s r~con(\"it , 1;: 
l:unicipalit~ dl!Jo'''::IiIgerait cette société en lui VL:rsant un.., so.~-r,,, "'gale 
aux trois d..,:rnières annuités d ' a·:lorti~sem~." t. ~<>it 1,~2.9·'~ Fr. 

L,-.s rl';".,nses pour 1" prcnHre ,.,-.nuit" ti ' ","<>rtisseor,(ollt s~r .. i(>nt 
im~ut~l~ aU ~~dgct pri~itit 1979 ainsi que l~s trais ùe ronctionnem~t . 

Vu la "'-cessit~ de ;>roloq~r la Ù\>r,,~ d~ vie d~ la M,c':arge <!u 
;-:':'r"is d.: f,,.uss~,\\\ p<~r l ' org,-.,;iSil\;Ol1 <l ' un c<>"pact,~ge des ord-.,re~, 

Vu lLs propositions de la ~oci(,t~ 1,rCüLUll 
.H l' ;.-.;.j' t ," -je : , 
Vu l ' avi~ tic la Co,,"r.i5don o'Eygi,"n," , 

_ rI'''_.tc,rio-:r- l'. le ',~ir-" "" 1'. lc l're"i<-r- I.(,'>i)jt Far d,~lé~"tio" , à 
~1_['T,cr- un "'·'Cl-,,,r.t ~u ",~r-<::h:' sur CollCO=s 1,,, ~s6 ._"tre la ,i l l e <1" i ~y~n 
<ct la So~Lt" J..!'JOUrn le 25 J,,:-.v1("r 1%6 et "l'pn>\lvc: p,~r H. le Sou~
l'r0fct rie :',J;L,;;·'l;,:? ~/i:cr l~ ~8 ;'-l:v";,,r 1:;00, 

.- ,. '-.ltcl' )"$ <"~;-_,,,,-,~~~ rcl,<:~-.;·, 

de 197". 
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FolO!' le !:"ir" 
L'~djaint OléH'gu/. , 



VILLE DE ROYAN 

BNU"VEHENT DES ORDU fiES MENAG ERES. DETR I TUS DIVERS 

AVENANT N" 7 

AU W,kCHE SUR CON:::OCRS PASSE ENTRE lA V ILLE DE RoYAN 
f:I' lA S<>ci~t'" NICOLLIN "Cu, . 11'.29 JANVIER 1966 
APPROUVE PAR LE SOU"-PI!;;}'I:.'T DE ROCHU'ORl'S/KER l~ 

28 F[VRIER 1966 

ENTIŒ h vill 1'. de ROYAN, l'"pr"""ntf,~ par M. Guy 'l'L'TA RD, Hai .. e , 
autorisé par délihf, .. ation ~u Cons~il Municipal du le .. Déc~~b .. ~ 1978, 

D'unI'. part, 

Et M. L. NICOLLIN, a.issant au nom l'.t pour l ~ compte de la 
SociéH NlCOLLlli &: Cie , dor.t le si"ge sodal est à Saint_Fons (Rhôn~ ) 
37 et 39 Rue Carnot, inscrite au Registre du Comme .. "e de LYON sOus l e 
N" B 775 644 149 et à l ' I.N . S.E.E. sous le N" 625.69.199.0003 . 

d ' aut .. e part. 

Il ,,~t convenu ce qUl $uit 

ARI'ICl,E , el' - AIULIORATlON DES SHVICES. 

1 
En application de l'article 20 de la convention sus_vi~ée , l'article . 

11 du marché du 29 Janvier 1966 est co~plété par les dispos itions suivantes ' 

"La Sté NICOLLJN mettra en îonctionnement à part i .. du 1 er Janvier 
~1979 , un compacteur de marqu e CATERPILLAR , mod~le 816 , sur les lie~ 
"Ile mise en d~charge contrôlée , ou Y.ASSEY FERGUSSOIi C 55 co. 

Cet engin , placé sous le contrôle et la responsabilité Ile la 
Soc;ét~ NICOLLIN, aura à cc~pacter Il~~s des conditions techniques conforme s 
aux nOrme~ habituellement admi~es , la totalité des matériaux co~pactables 1 

amenés !:\il' la df, chargc. 

ARTlCLE 2 _ DATE DE LIVRAlSOO 

La Soci~té NICOLLIN ~ettra en place ce compacteur le 1er Ja.~vier 
1979. 

ARTICLE 3 - VALEUR DU K\THIEL 

La valeur nominale dl! compacteur est de CINQ CENT QUATRE VIII3'r 
SEIZE MILLE CINQ CH"!' VlNGT SIX FRAlK:S (:;96.526 Fr) hors taxe~ , 
C" ""'!éricl sera amorti SUT six ans (6) en annuités de CU"!' QUARAh'TE 
KILLE NEUF crnr QUATRE V I NGT FRANCS (140.980 Frs). 



• 

L"s 1.000 pr"",i~rel' houres de fonction:'\OlIC1ll de l ' en91r> $Ont 
gr atuites ~ l ' exception du ruel. 

Ccns~~tion : 20 litres pa~ heure prix a\l 1er n"" ... bre 
litre . 

0 , 886 .' le 

Contra t d ' entr"'tien 1.000 Il 2.000 h 
2 . 000 .... 4.000 h 
4.000 li. 6 .000 h 
6 . 0000\ 8.000h 
8. 000 A 10.000 h 

35 . 50 F'. H.T . 
45 . 70 P. Il.T . 
53 . 30 F . Il.T . 
63 . 45 F. Il .T . 
73.60 F. H.T . 

~~e prix .. ",-deI"" de 10. 000 b. 

Ce prix !!st ~Yi!;4bte suivaDt la l'ennuIe : 

APpTioüvË 
UUi[J[~I·I''-!·r., Il. 

le S, 

18 JANV. 
., 1979 

p " Po (0.10 ~ 0.75 S + 0.15 PsdA ) 

, 

PsdAo 

PsMo 

est le ~~tant du prix de l ' heure r~vis~ 
le ~ntant initial 
l ' indice global de sa~i res des indust r ies 
... êcaniques et êlcctriq-..t.,.": polU' le ,"ois d" 
novœbre 191B soit 236 . 38 

l'indice des produi t s et services divers A. 
pour le mois de ~emhre 1978, soi t 304 

s, Ps~ étant 1 .. valeur COnnue des m~es indices 
Lucien CREI~SEL aux dates d" facturation. 

AIi'TICLE 5 - E'l'A!lLlSSEHENT DES COMYrES . 

l.a ville de Royan pa; "ra à la SociH~ lHCOLLlN cha,!"e lIoi5 le 1/12" 
de l ' annuit~ d'amortiss~ent et le fonctionnement du cQmpactcur suivant 
le nombre d ' heures d ' utilisation. 

A l ' issue de la p~riode de trois ans qui C~enc" 1" 1er janvi"r 
1979 , e t se termine le 31 D~c~bre 1981, si le contrat de la Soci~t~ 
n ' est pas recondui t pour une p~riode au moins ~gale à 3 ans, la Hunici~ 
palit~ reversera au plus tard au 31 ~~rs 1982 la somme de QUATRE CENT 
VrtlGT DEUX MILLE NEUF CENr !;tJARAt.'TE Francs (422 .940 Fn) cor respondant 
aux trois d~rnières annuit~s d ' amortissement . 

ART ICLE 6 

L'ensemble des dispositions pr~vucs au pr~sent av~t prennent 
effet à compter du 1er Janvi er 1979 . Il n ' ~s t pa~ dêrogé aux autre~ 
clauses et condit i ons du march~ inltial , ni aux avenant s pr~c~dcm2cnt 
êtablis. 

Décembre 1978 

L. NICOLLIN. 
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